
GR IPPE A
CENTRES DE VACC I N AT ION S  : S I  I L  MANQUE DES 

VOLONTA IRES; L'ETAT DO IT EMBAUCHER OU PROPOSER 
DES  HEURES SUPPLEMENTA IRES  A SE S  VACCATA IRES  !!!

Ce  matin,  faisant  suite  à  la  circulaire  du  Ministère  de  l'Intérieur  aux  Préfets  précisant  les 
modalités de réquisition des agent(e)s amenés à travailler dans les centres de vaccinations, la 
Direction s'est entretenue avec l'encadrement pour mettre en place le dispositif.

Il  est à noter que cette mesure n'a fait  l'objet d'aucune information particulière et de 
discussion avec les organisations syndicales. Face à un problème, lourds d'enjeux pour 
la santé publique, la CGT exige un réel droit de regard.

Plusieurs questions doivent être débattues et éclaircies aussi bien du point de vue sanitaire, 
que des garanties à octroyer aux collègues.

La  désignation  des  collègues  sera  effectuée  sur  la  base  du  volontariat.  En  l'absence  de 
volontaires, les collègues seront désignés d'office et feront l'objet d'un ordre de réquisition du 
Préfet.

Une liste des volontaires devra impérativement être établie d'ici ce soir. 

Pour la DRFIP Haute-Garonne, le nombre d'agent(e)s requis est de :
➔ 81 pour le Lundi et le Mardi
➔ 99 pour le Mercredi, Jeudi, Vendredi

Seules les heures inclues sur la tranche 18h/22h donneront lieu à une rémunération de 
14euros/brut de l'heure pour les catégories A, B et C et de 32euros/brut pour les 
responsables de services.

En l'absence d'informations suffisantes et en dehors d’un ordre de réquisition individuel 
et  nominatif  pour lequel  vous seriez dans l’obligation de répondre,  la CGT invite  les 
agents qui ne souhaitent pas être volontaires à ne pas se laisser désigner comme tel et à 
contacter  les  représentants  départementaux  ou  nationaux  CGT  pour  étudier  les 
situations particulières et les recours possibles. 

Enfin si il s'avère que le nombre de volontaires au sein de la fonction publique est insuffisant et 
qu'il n'existe pas de dangers avérés pour la santé, la CGT exige que le préfet généralise les  
embauches   de  privés  d'emploi  ou  des  heures  supplémentaires  aux  vacataires  et  
berkaniens de nos administrations.

En pleine crise financière, l'Etat doit se montrer exemplaire en favorisant 
l'emploi !!!

Au nom des valeurs du service public et de la solidarité nationale, les fonctionnaires sont prêts à assumer 
les efforts nécessaires, encore faut-il que cette réciprocité existe de la part du gouvernement et que toutes 

les règles de la transparence soient respectées !!!  


